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Méthode de calcul de l'indice de parité de pouvoir d'achat (IPPA)
Question écrite n° 5755

Texte de la question

M. Karim Ben Cheikh interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les modalités de calcul
de l'indice de parité de pouvoir d'achat (IPPA), utilisé pour déterminer les quotités des bourses scolaires
attribuées aux enfants français résidant à l'étranger. L'IPPA est constitué à 70 % d'un indice de coût de la vie et
à 30 % d'un indice de coût du logement, chacun pondéré par le taux de chancellerie entre l'euro et la monnaie
locale. Ces indices sont calculés à partir de données fournies annuellement par l'agence Mercer Consulting,
selon un panier représentatif de biens et services comparé à une base 100 pour Paris. En 2024, l'agence
Mercer Consulting a actualisé sa méthode de calcul, notamment en modifiant la composition du panier de
consommation et en ajustant la prise en compte des charges courantes (eau, gaz, électricité, internet, etc.).
Toutefois, ni la composition détaillée de ce panier de biens et services, ni les pondérations appliquées à chaque
catégorie de dépenses, ni l'évolution des indices intermédiaires par poste ou par composante ne sont rendues
publiques. La révision méthodologique opérée en 2024 a ainsi entraîné une baisse marquée de l'IPPA dans
plusieurs postes consulaires, notamment en Afrique et en Asie, alors même que ces régions sont souvent
touchées par une inflation supérieure à celle de la France. Cette diminution de l'IPPA a un impact direct sur le
calcul du quotient familial pondéré des demandeurs de bourses. En effet, un IPPA en baisse augmente
mécaniquement le quotient familial, ce qui diminue la quotité de bourse attribuée et donc le montant de l'aide.
Cette situation est particulièrement préoccupante dans les pays où le coût réel de la vie pour les compatriotes
ne diminue pas, voire augmente. Cette absence de transparence rend impossible toute vérification
indépendante de la méthode utilisée et empêche d'une part le contrôle parlementaire et d'autre part la
compréhension des raisons précises de l'évolution de l'IPPA par les conseillers des Français de l'étranger, ainsi
que par les familles concernées. Il souhaiterait donc être informé des intentions du Gouvernement quant aux
mesures envisagées pour renforcer la transparence du calcul de l'indice de parité de pouvoir d'achat (IPPA),
notamment en ce qui concerne la publication des données, pondérations et méthodes utilisées par l'agence
Mercer Consulting.
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